
Le 22/07/2026

 Extrait de notre déclaration préalable      d  e La F3SCST du   
01/07/2026

Présents Messieurs :  Thomas Roller (Conseiller municipal délégué aux ressources 
humaines et au dialogue social), Matthieu Cordier (DRH) . 

NOS AGENTS MÉRITENT LE RESPECT ET LA SÉCURITÉ !

Les agents municipaux assurent chaque jour leurs missions auprès des Marseillaises 
et des Marseillais. Ils ne doivent pas exercer leur métier au détriment de leur sécurité, 
de leur santé ou de leurs conditions de travail.

 La sécurité des agents : une priorité !
 

Crèche du Castellas, les jets de projectiles . Les agents, les enfants et les familles ne 
doivent plus être exposés à ces situations.

L'UNSA demande :
✔ la sécurisation des sites sensibles ;
✔ la réfection urgente du préau du Castellas 
✔ un accompagnement des agents après chaque incident.

 École Korsec, après l'agression du 2 juin, nous réclamons :
✔ l'installation du dispositif My Keeper ;
✔ une étude pour rehausser le mur d'enceinte afin de limiter les 

intrusions.

Canicule : assez des discours, des actes !
Les fortes chaleurs ne sont plus exceptionnelles. Pourtant, les agents continuent de 
subir :

✔ des bureaux sans climatisation ;
✔ des écoles maternelle dépassant les 33 °C à l’ouverture ;
✔ des cuisines et satellites où les températures deviennent insupportables ;
✔ des véhicules sans climatisation ;
✔ des équipements de protection insuffisants.
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L'UNSA revendique :

➢ des locaux maintenus à une température compatible avec le travail 
28° ;

➢ des climatiseurs entretenus et réparés rapidement ;
➢ des brumisateurs, rideaux thermiques et fontaines à eau ;
➢ des équipements adaptés pour tous les agents travaillant en extérieur ;
➢ le renouvellement des véhicules non climatisés ;
➢ l'arrêt des travaux extérieurs lorsque les températures mettent en 

danger la santé des agents .

Des bâtiments entretenus !

L'ascenseur du secteur Michelet/Foch est en panne depuis le mois d’avril 2026.
Cette situation pénalise :

✔ les personnels administratifs des écoles,
✔ la DAJE,
✔ les enfants qui fréquentent le centre aéré .

L'UNSA sollicite une réparation immédiate ou une solution durable 
garantissant la sécurité des usagers.

Des moyens pour tous les services     !  
L'UNSA alerte également sur :

✔ les difficultés d'équipement au Relais Nature ;
✔ les problèmes de conservation des collections et d’aménagement au 

MAC ;
✔ les refus injustifiés de télétravail malgré les épisodes de fortes 

chaleurs.

La santé des agents n'est pas une variable d'ajustement !
La protection de la santé physique et mentale des agents est une 

obligation légale.

L'UNSA continuera à défendre :
➢ la sécurité des personnels ;

➢ des conditions de travail dignes ;
➢ le respect des agents ;

➢ un véritable dialogue social.

ENSEMBLE, CONTINUONS À FAIRE ENTENDRE LA VOIX DES AGENTS !

 DOSSIERS SOUMIS POUR AVIS ET VOTES 

Toutes nos déclarations sur les dossiers sont consultables sur le site 
marseille.unsa-territoriaux.org

  Pour le Bureau josselyne COZZOLINO 


